
RESPONSABILITE CIVILE DES DIRIGEANTS
ET MANDATAIRES SOCIAUX D’ASSOCIATIONS

+
PROTECTION JURIDIQUE DES COMITÉS, CLUBS AFFILIÉS À FFESSM

ET DES STRUCTURES COMMERCIALES AGRÉÉES

POUR LA TROISIÈME ANNÉE CONSÉCUTIVE, TARIF INCHANGÉ.

Perpignan, le 1er août 2009
Madame, Monsieur le Président,

Face au constat, étayé par l'actualité judiciaire, de l'aggravation des procédures Civiles et/ou Pénales à
l'encontre des dirigeants bénévoles d'associations, nous vous rappelons, qu'à la demande de votre fédéra-
tion, nous mettons à votre disposition un contrat d'assurance RESPONSABILITE CIVILE ET DE
PROTECTION JURIDIQUE DES DIRIGEANTS ET MANDATAIRES SOCIAUX exclusivement réservé aux
CLUBS, LIGUES, COMITES REGIONAUX et DEPARTEMENTAUX affiliés et aux STRUCTURES
COMMERCIALES AGREEES à la F.F.E.S.S.M.

Nous vous faisons parvenir ci-joint une communication sur les garanties accordées.

A titre indicatif, et sous réserve des réponses au document ci-joint, les tarifs applicables à cette garantie sont
fonction du montant de votre budget à savoir :

Si budget annuel ou chiffre d’affaire hors TVA Prime annuelle

Inférieur à 15 000 € 175 €

De 15 000 € à 50 000 € 260 €

Supérieur à 50 000 € 460 €

Si vous souhaitez bénéficier d'une garantie immédiate, il vous suffit de nous retourner la demande d'adhé-

sion ci-jointe accompagnée de votre règlement correspondant à votre situation budgétaire, soit 175 €, 260 €

ou 460 €.
A réception, nous vous ferons parvenir votre contrat définitif.

Vous pourrez aussi souscrire le contrat directement sur notre site www.cabinet-lafont.com 

Restant à votre entière disposition, et dans l'attente du retour de la déclaration jointe, nous vous prions de
croire, Madame, Monsieur le Président, à l'expression de nos sentiments les meilleurs et toujours dévoués.

Jean LAFONT

Obligation contractuelle d'exclusivité auprès des sociétés du groupe AXA. Pour toutes questions, réclamations ou suggestions, adressez vous à notre agence : 52, bd Clemenceau
66000 PERPIGNAN. 
Vous pouvez également contacter l'ACAM - 61 rue Taitbout 75436 PARIS Cedex 09. Le registre des intermédiaires d'assurances est tenu à jour par l'ORIAS - 1, rue Jules Lefebvre
75311 PARIS cedex 09, et peut être consulté sur le site de l'ORIAS www.orias.fr. Conformément à l'art.34 de la loi «Informatique et libertés » du 6 janvier 1978, vous disposez d'un
droit d'accès, de modification, de rectification et de suppression des données qui vous concernent. Pour exercer ce droit adressez-vous à notre agence : 52, bd Clemenceau 66000
PERPIGNAN
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